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CONSEIL D’ETABLISSEMENTLOUIS-JOSEPH-PAPINEAU  

ORDRE DU JOUR 

Convocation à la séance ordinaire du mardi 1er février 2022 
Rencontre Teams 18h30 
 

1. Ouverture de la réunion (vérification du quorum, prise des présences) 

Présences : 

M. Langlois (parent) 

M. Mahdoum Belkacem (parent) 

Mme Dunberry ( non enseignante) 

Mme Vachon (enseignante) 

M. Mimoum (membre communauté) 

Mme Louis Schutzie (élève) 

Mme Ngoya (élève)  

Mme Martel (directrice)  

 

18h40 Quorum : la moitié des parents 2/4 et la moitié des membres total (7/12) 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Proposé par : M. Langlois 
Secondé par : Mme Vachon  

3. Lecture et adoption du compte-rendu du 26 octobre 2021/ Adoption 

Proposé par : M. Langlois 
Secondé par : Mme Dunberry 

4. Nouveaux membres : 2 élèves et M. Mimoun 

5. Correspondances : aucune 

6. Point des élèves : 

Demandes d’avoir une machine distributrice et un guichet. 

Il est difficile de faire des demandes de guichet, il est possible cependant de déposer de 

l’argent sur le compte élève dans Mozaik, avec le site MA cafétéria. De plus, la direction 

précise qu’il a y une politique alimentaire au CSSDM et que l’on ne peut vendre des 

collations qui ne respectent pas la politique alimentaire (croustilles, chocolat, boissons 

gazeuses, ce que l’on retrouve dans les distributrices, très souvent).  

La direction précise qu’il ay des règles. L’équipe école a toujours des collations pour les 

élèves qui ont faim.  

Une enseignante mentionne que dans d’autres centre de service, il est possible de payer 

avec une carte débit. 

La direction va s’informer.   
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Les élèves n’aiment pas les photos de la carte étudiante. La direction mentionne que nous 

sommes déjà à la recherche pour qu’une compagnie puisse faire les photos de la carte 

étudiante et celle des finissants. Nous faisons les photos nous-mêmes pour minimiser des 

couts. 

 

Les élèves aimeraient avoir des cours après l’école, dont le tricot, la danse et la cuisine. 

La direction mentionne que le projet est en cours avec la technicienne en loisirs.  

 

Les élèves du foyer 402 aimeraient avoir de l’art multimédia en secondaire 5. LA direction 

répond que les groupes ne sont plus fermés en 5e secondaire, donc il se pourrait que des 

élèves qui n’ont jamais fait de multimédia se retrouvent dans ce cours ce qui serait 

complexe à enseigner.  

 

Il y aura des activités de St-Valentin, journée chic le 14 février, bingo le midi, photo Booth, 

et vente de roses.  

Le CÉ autorise les élèves à vendre des roses, ceci n’est pas une activité de financement. 

 

Proposé par : M. Langlois 
Secondé par : Mme Dunberry  

 

7. Suivi du au procès-verbal : 400$ fonctionnement et 400$ formation 

 

Le conseil d’établissement propose que le budget de fonctionnement soit investi pour offrir 

des repas midi aux élèves qui sont dans le besoin et qui n’ont pas de sous pour le diner.  

Proposé par : M. Langlois 
Secondé par : tout le conseil, à l’unanimité  

 

8. Travaux du conseil 

 

a. Grille-matière / adoption 
Cette année nous tentons d’ajuster la grille matière afin de respecter le régime 
pédagogique, aucun changements majeurs.  
 
Proposé par : M. Langlois 
Secondé par : Mme Vachon  

 

b. Suivi du budget : mesures dédiées / approbation 
Dépôts des documents du budget. Le CÉ doit valider que les montants donnés 
par le ministère correspondent aux montant données par le CSSDM. 
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Mesure 15103 C’est que dans la reddition de compte, le montant inscrit est l’écart 
entre l’allocation reçue et la part-école à payer : 
Allocation reçue : 26,387$$ - 8 972$ = 17 415 $ Part-école (déjà payée à même le 

fonds 1) : (8972$) 

Le CÉ confirme que les montants sont identiques, M. Langlois a fait la lecture de la 

résolution. 

Proposé par : Mme Vachon  
Secondé par : Mme Dunberry 

 
c. Fonds 4 vers fonds 9 / approbation 

Proposition de la direction de transférer les budgets du fonds 4 vers le fonds 9, 
tous les dépôts se font dans le fonds 4 et les dépenses dans le fonds 9.  
 

Proposé par : M. Belkacem  
Secondé par : Mme Vachon 

 
 

d. Éducation sexualité / adoption 
Des ateliers seront donnés par l’organisme l’Anonyme ce printemps. La 
direction précise qu’exceptionnellement les 64 ateliers sont entièrement 
financés par le CSSDM. Sous quelques conditions : présence d’un intervenant 
et/ou un enseignant qui va reprendre le cours. 
Thèmes choisis : 1. Vie affective et amoureuse 2. Agir sexuels 
 
Proposé par : M. Langlois 
Secondé par : M. Belkacem  
 

e. Uniforme éducation physique / discussion 
Demande des enseignants d’éducation physique qu’un t-shirt technique de type 
dry fit soit exigé. Point reporté. 
 

f. Sorties scolaires / adoption 
- 307 Écomuseum : projet en français au mois de main (date à déterminer) 

Couts 900$ 
- Fermes LUFA / option EAU : 11 février PM : gratuit 
- Foyer 112 : 14 élèves, Horizon Roc avec M. Fréchette, enseignant éducation 

physique /de 300$. Printemps 
- Club plein air, sortie de ski fond, Oka / 2 jours : 1er et 2e cycle / 650 $ 

autobus et la suppléance nécessaire. 
 

Proposé par : Mme Vachon 
Secondé par : Mme Langlois 

 
g. Chantier fenêtres /information 
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Le CSSDM et une équipe d’experts sont à étudier l’impact énergétique du mur 
rideau (mur fenêtre), ils sont en train de faire des simulations thermiques pour 
éviter que ce mur ne soit embué. Choix important entre lancer l’appel d’offre au 
juin 2022 ou printemps 2023, considérant les pénuries de matériaux et de main 
d’œuvre dans le domaine de la constriction.  
 
Vives réactions, le CÉ est déçu de la lenteur des travaux. Le Président est fort 
inquiet et demande l’appuie au CÉ pour faire avancer ce dossier.  
 

h. Lecteurs CO2 / information 
Puisque nous avons une ventilation mécanique, il y a déjà une surveillance et 
des systèmes de validation du Co2, ce dossier est géré par les ressources 
matériels du CSSDM. Les lecteurs de Co2 sont installés dans les écoles qui 
n’ont pas de système de ventilation mécanique.   
 

 
 

9. Point d’informations 
 

Direction Aucun 

Enseignants Aucun 

Élèves Fait en début de rencontre 

Membres de la communauté Présentation de M. Mimoiun et un topo de la situation dans le 

quartier.  

 

10. Période accordé au public /  Pas de public 

11. Varia 

12. Levé de la réunion : 20h45 

Proposé par : Mme Vachon 
Secondé par : Mme Langlois 
 

 

_____________________________   ________________________________ 

M. Langlois, Président     Mme Martel, Directrice 

 
Adoption : on peut modifier 

Approuver : oui ou non … proposition ne peut être retravaillée  
 


